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MARQUES DE MAISONS

Nous avons recueilli un certain nombre rie marques de maisons,
employées indifféremment avec les cachets armoriés avant l'introduction

des timbres-postes ; ces marques constituent souvent des meubles

d'armoiries, et il nous a paru intéressant d'attirer l'attention sur elles.
Cette série se compose de marques provenant toutes des archives de

l'Etat de Neuchâtel.

(Voir planche hors texte.

LIVRE DE FAMILLE

Les Archives ont déjà envoyé à leurs lecteurs le prospectus du

Livre de famille, édité et imaginé par M. Eggi, à Fribourg ; nous
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n'y reviendrons que pour le rappeler au bon accueil des personnes
qui désirent fixer l'histoire de leur famille ; grâce à l'obligeance de

l'éditeur, nous pouvons publier en partie, lig. 479 et 480, les armoiries

qui sont le croquis de celles à peindre dans chaque album ; les

personnes ne possédant pas d'armes les remplaceront par des
portraits. Un certain nombre des abonnés des Archiven possèdent déjà ce

docuî lient intéressaiit.
LA Réd.
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